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De la commune de Gomené 

Fin des travaux pour la Maison des Associations  

Place à la vie locale ! 



 
 

LE MOT DU MAIRE INFORMATIONS PRATIQUES  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

PRÉSENTATION DE LA NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE 

Chères Gomenéennes,  
Chers Gomenéens, 
 
Je remercie chaleureusement l’ensemble 
des habitants qui se sont déplacés pour 
voter. Votre participation démontre votre 
attachement à la vie démocratique et à 
notre commune. Merci de la confiance 
accordée à la nouvelle équipe municipale. 

Avec le conseil municipal, nous restons 
pleinement engagés pour agir au service 
de Gomené et de ses habitants. 

Bien cordialement, 

Mickaël LEVEAU 

 



 
 

 
 

Les commissions municipales servent à étudier, préparer et suivre les dossiers relevant des différents 
domaines de la vie communale (urbanisme, finances, culture, etc.), afin de faciliter la prise de décision 
du conseil municipal ; le président de droit de chacune de ces commissions est Monsieur le Maire. 

 

 
 

•Muriel BIHOUEE- Gilles MAUGAIN – Gilles LE RAY- Coralie PARMENTIER APPEL D'OFFRES

•Muriel BIHOUEE- Coralie PARMENTIER- Gilles MAUGAIN- Gilles LE RAY- Marie Laure LE 
COLLINET- Alexandre HERVE- Jean Claude CHASSEBOEUFFINANCES

Gilles MAUGAIN- Alexandre HERVE- Jean Claude CHASSEBOEUF- Ronan PICHARD ROUTES

•Muriel BIHOUEE- Coralie PARMENTIER – Sophie CRESTAUX- Mathilde HERVE
ENVIRONNEMENT -

ESPACES VERTS

•Muriel BIHOUEE- Coralie PARMENTIER – Sophie CRESTAUX- Mathilde HERVEMARCHE DOMINICAL

•Muriel BIHOUEE- Sophie CRESTAUX – Mathilde HERVE- Mélanie GUEHENNEUC- Marie Laure 
LE COLLINET -Françoise BOUCKAERTECOLE

•Gilles LE RAY – Gilles MAUGAIN- Alexandre HERVE- Michel HUE- Erwan CARISSAN TRAVAUX

•LE RAY Gilles- Michel HUE- Erwan CARISSANPATRIMOINE

•Coralie PARMENTIER - Erwan CARISSAN- Sophie CRESTAUX- Mathilde HERVECULTURE-SPORTS-LOISIRS

•Coralie PARMENTIER - Mélanie GUEHENNEUC- Marie Laure LE COLLINET - Françoise 
BOUCKAERT- Sophie CRESTAUXCOMMUNICATION

•Gilles LE RAY- Jean Claude CHASSEBOEUF- Marie Laure LE COLLINET RESTAURANT-BAR

•Muriel BIHOUEE- Coralie PARMENTIER- Sophie CRESTAUX- Mathilde HERVE – Françoise 
BOUCKAERT – Marie Thérèse GERNIGON- Mélanie GUEHENNEUC- Annie ROBLETSOCIALE

•Gilles MAUGAIN- Mélanie GUEHENNEUC- Jean Claude CHASSEBOEUFFONCIERE

•L'ensemble des membres du conseil municipalPERSONNEL

Les commissions municipales 



 
 

 

 

Les travaux de mise en sécurité de la Maison des Associations sont 
désormais achevés depuis mi-avril. Nous sommes heureux d’annoncer la 
reprise des locations depuis le 25 avril. 

Cet équipement communal peut à nouveau accueillir associations, familles 
et évènements dans des conditions de sécurité et de confort. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’escalier extérieur n’est pas une aire de jeu.  
Pour des raisons de sécurité, l’escalier extérieur doit être utilisé uniquement en cas d’urgence.  
Merci de veiller à la sécurité de tous et au respect des règles. 
Se référer à l’arrêté municipal n°2026-11. 

 

 
 

 
 

Le printemps est une période déterminante dans la lutte contre le frelon asiatique.  
À ce titre, la commune fait appel à votre mobilisation pour participer à cette nouvelle campagne. 
L’objectif est de piéger les reines fondatrices dès le début du printemps afin de limiter la prolifération 
des nids sur notre territoire. 
Pour participer à cette action citoyenne : 
• Vous pouvez réutiliser les pièges fournis gratuitement par la commune l’an dernier.  
• Pensez à vérifier régulièrement vos pièges et à renouveler l’appât si nécessaire  

  

  

  

  

  

  

Réouverture de la maison des associations 

Campagne 2026 de piégeage des frelons asiatiques 



 
 

Que faire si vous découvrez un nid ?  
 

• Contactez votre mairie 
• Un agent municipal viendra constater la présence du nid et transmettra la demande au 

secrétariat de la mairie 
• La mairie mandatera une entreprise  

 

La commune prend en charge la destruction des nids de frelons asiatiques, sous réserve de passer 
au préalable par la mairie avant toute prise de rendez-vous avec un spécialiste. Les nids de frelons 
européens ne sont pas pris en charge. 

 
 
 

 
• Dépôt sauvage d’ordures dans la nature 

Nous constatons malheureusement une augmentation des dépôts sauvages d’ordures aux abords 
de la commune. 
Nous rappelons aux Goménéennes et Goménéens que ces pratiques sont strictement interdites 
par la loi. Elles sont passibles de sanctions prévues par le Code pénal et le Code de 
l’environnement, pouvant aller : 
➢ de 150 € (contravention de 2ᵉ classe)  
➢ jusqu’à 1 500 € (contravention de 5ᵉ classe)  

En cas de dépôt effectué à l’aide d’un véhicule, celui-ci peut également faire l’objet d’une 
confiscation. 
Par ailleurs, nous tenons à souligner que le ramassage de ces déchets mobilise votre agent 
communal, Raphaël, au détriment d’autres missions essentielles à la commune. 
Nous appelons donc chacun à faire preuve de vigilance et de civisme afin de préserver notre cadre 
de vie. 
• Brûlage des déchets à l’air libre  

Nous souhaitons rappeler à tous les habitants de la commune que le brûlage des déchets 
ménagers (carton, plastiques...) ainsi que les déchets de jardin est interdit. 
En cas de non-respect de la loi, une contravention de 750€ peut être appliquée. 
Pour information, enflammer des déchets ménagers ou des végétaux, surtout s’ils sont 
humides, 
dégage des substances toxiques pour les êtres humains, les animaux et l’environnement. 

 
• Elagage (en bordure de voies communales) 

Pour rappel, l’article L 2212-2 du Code général des collectivités territoriales impose à tout 
propriétaire riverain de procéder à l’élagage et l’abattage des arbres menaçant de tomber sur les 
voies publiques. 
 

Réglementation relative aux pollutions 



 
 

 

 

 

Comme l’année dernière, la mairie s’est engagée dans un groupement de commande avec Loudéac 
Communauté pour le programme voirie 2026. 
Au programme cette année : des travaux sont prévus à Kermeré ainsi qu’à La Touche Loyer. 
Si tout se déroule comme prévu, le début des travaux est envisagé à partir de la semaine 20. 
 

 

Afin d’assurer la sécurité de tous les usagers, il est rappelé l’importance de nettoyer les routes après 
les travaux agricoles ou les déplacements d’engins pouvant laisser de la terre, de la boue ou des 
débris sur la chaussée. 
Quelques gestes simples permettent de préserver la sécurité de chacun et de maintenir des routes 
propres pour tous. 
Merci à chacun pour votre vigilance et votre engagement. 

 
 

 

Il reste actuellement 4 terrains constructibles disponibles sur la commune : 
 

   Prix : 18 € TTC / m² 
   Assainissement individuel 
 

    Disponibilités : 
• Le Hameau de l’Étang : 2 terrains de 822 m² et 925 m² 
• Rue des Menhirs : 1 terrain de 826 m² 
• Rue des Hortensias : 1 terrain de 906 m² 
Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter la 
mairie :02.96.28.42.09 

 

 

 
Tous les jeunes Français doivent se faire recenser en mairie dans les trois mois suivant leur 16e 
anniversaire.  
Cette démarche est obligatoire et indispensable pour : être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC), pouvoir s’inscire aux examemens et concours soumis au contrôle de l’autorité 
publique.  
Le recensement se fait en mairie, muni(e) d’une pièce d’identité, du livret de famille et d’un justificatif 
de domicile. 
Une attestation de recensement sera remise au jeune à l’issue de la démarche. Ce document doit être 
conservé précieusement.  

Programme voirie 2026 

Rappel sécurité : nettoyage des routes  

Terrains à vendre sur Gomené 

Recensement citoyen 



 
 

     Que tu veuilles jouer, discuter, proposer des idées  
ou monter des projets, tu es le/la bienvenu(e) ! 
 

Renseignements auprès de Familles Rurales Merdrignac 
ou sur le site internet de la mairie de Merdignac. 

 
 

Les familles sont informées que les inscriptions à l’école pour la rentrée scolaire 2026/2027 sont 
ouvertes. 
Elles peuvent se présenter en mairie afin d’inscrire leur enfant. 

Il est recommandé de venir effectuer cette démarche avant la fin du mois de juin, si possible. 

Merci de vous munir du livret de famille lors de votre venue. 

 
 
 

Envie de te faire un peu d’argent pendant les vacances d’été ?            
La commune de Gomené relance le dispositif « Argent de poche » pour les jeunes de 14 à 17 ans. 
Le principe est simple : tu participes à de petites missions encadrées par un agent ou un élu (aide, 
entretien, petits travaux…) et tu es rémunéré 15 € par demi-journée (3h30). 
     Une bonne façon de gagner de l’argent tout en te rendant utile dans ta commune ! 
Intéressé(e)? 
Inscris-toi dès maintenant auprès du secrétariat de la mairie : 
   02.96.28.42.09 
        contact@mairiegomene.bzh 
 
 
 
 
 
 

Envie de bouger et de rencontrer du monde ? Le Carré Jeunes est fait pour toi ! 
Avec l’association Familles Rurales et les communes de Merdrignac, Gomené, Loscouët-sur-Meu, 
Laurenan, Illifaut, Mérillac, Saint-Vran, Saint-Launeuc et Trémorel, un espace est spécialement dédié 
aux jeunes de 11 à 17 ans, avec un animateur et plein d’activités. 
     Au programme : jeux, activités fun, discussions, projets, sorties… et surtout de bons moments 
entre jeunes ! 
    Où ça se passe ? 
À Merdrignac, au Carré Jeunes (16 rue de la Peignie), juste à côté de la salle des fêtes et du complexe 
sportif Jean Villeneuve. 
      Quand venir ? 

• Mercredi : de 13h30 à 18h00 à Merdrignac  
• Vendredi : de 17h30 à 21h00 (à tour de rôle, dans l’une des 9 communes)  
• Vacances scolaires : du lundi au vendredi  
o 9h30 – 12h30  
o 13h30 – 18h00  

 
 
  
 
 
 

Dispositif “Argent de poche” pour les 14-17 ans 

 

Le « Carré jeunes » pour les 11-17 ans 

CONTACT 
 

LE VERGER Quentin – Directeur 
06 81 52 70 22 – 07 64 45 23 29 

E-mail : afrmerdrignac.jeunesse@gmail.com 

Inscription scolaire – Rentrée 2026/2027 

mailto:contact@mairiegomene.bzh
mailto:afrmerdrignac.jeunesse@gmail.com


 
 

 
 

 

La commune souhaite engager une nouvelle dynamique de 
participation citoyenne en mettant en place un Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ). 
 
Ce dispositif a pour objectif de permettre aux jeunes habitants, 
âgés de 9 à moins de 18 ans, de s’impliquer dans la vie de la 
commune, de faire entendre leurs idées et de participer à la 
réflexion sur des projets concrets concernant leur quotidien : 
cadre de vie, loisirs, environnement, solidarité, ou encore vie 
scolaire et associative. 
 
Le Conseil Municipal des Jeunes est un lieu d’échanges, de 

propositions et d’initiatives. Encadrés par des élus et des agents municipaux, les jeunes membres 
pourront découvrir le fonctionnement d’une collectivité, travailler en groupe et porter des projets utiles 
à tous. 
 
Ce conseil s’adresse aux jeunes de la commune souhaitant s’investir dans la vie locale, partager leurs 
idées et contribuer à l’amélioration de leur environnement. 
 
Les jeunes intéressés sont invités à se faire connaître dès à présent en mairie ou par mail : 
contact@mairiegomene.bzh  
 
La commune compte sur l’enthousiasme et l’engagement de sa jeunesse pour construire ensemble 
les projets de demain. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA BOITE À LIVRES MESSE À GOMENÉ 

 

Une messe 
religieuse aura 
lieu en l’église 
de Gomené le 
Samedi 30 Mai 
2026 à 18H30. 

 

Projet de création d’un Conseil Municipal pour les Jeunes 

Une boîte à livres est disponible 
sous le porche, à côté de la 
mairie ! 
 
Le principe est simple : chacun 
peut déposer gratuitement des 
livres déjà lus ou en prendre 
librement pour découvrir de 
nouvelles lectures. 
 
Un bel échange basé sur le 
partage, la découverte et le 
plaisir de lire pour tous ! 
 

mailto:contact@mairiegomene.bzh


 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune tient à adresser ses sincères remerciements à l’ensemble des associations, 
commerçants et artisans pour leur engagement, leur dynamisme et leur contribution essentielle à la 
vie locale. Grâce à vous, notre territoire reste vivant, solidaire et riche en initiatives. 
 

Pour le prochain flash info, nous souhaiterions mettre à l’honneur les artisans, commerçants et 
associations présents sur la commune. Afin de mettre en lumière vos entreprises et organisations, 
nous vous invitons à nous transmettre par mail les informations suivantes : 
 

- Nom de votre entreprise ou association 
- Nom, prénom, numéro de téléphone et adresse mail de la/les personne(s) à contater 
- Si applicable : vos horaires d’ouvertures et de fermetures 
- Si possible, un visuel ainsi que quelques mot pour détailler votre activité/association 

Merci de nous envoyer ces informations à : contact@mairiegomene.bzh.  
 

Cette démarche concerne toutes les entreprises et associations,  
y compris celles déjà connues de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition photographique étang communal 

Comme l’an dernier, une exposition photographique a 
été installée autour de l’étang, en partenariat avec 
l’Office de Développement Culturel du Mené (ODCM). 
Cette exposition sera visible du 6 mai au 15 novembre 
2026. 
Une belle occasion de profiter d’une promenade 
culturelle dans un cadre naturel agréable. 
Un grand merci à Gilbert Roblet, bénévole, ainsi qu’à 
Raphaël, votre agent technique municipal pour 
l’installation des panneaux photographiques. 
   Voir plus de détails sur la dernière page de ce 
bulletin municipal. 
 

Valorisation du dynamisme de notre commune 

Nouvelle entreprise 

Envie de créer un bijou unique ? 
 

Carla propose des ateliers créatifs où chacun peut 
imaginer et fabriquer son propre collier, bracelet ou 
grigri de sac, selon ses goûts et sa personnalité. 
 

Elle propose également à la vente des bijoux en 
acier inoxydable, tendance et durables. Un 
moment convivial pour laisser libre cours à sa 
créativité et repartir avec une pièce qui vous 
ressemble !  
 

mailto:contact@mairiegomene.bzh


 
 

 
 
 

 
Grâce aux espaces Frances services, vous bénéficiez d’un service public de 
proximité, avec un accompagnement personnalisé, confidentiel et gratuit dans 
vos démarches administratives du quotidien (emploi, retraite, famille, santé, 
logement etc.), assuré par des agents formés.  

Votre conseillère France services itinérantes : 06.86.90.37.53 

 

 

 

 
  
 
Vous êtes parent ou futur parent ? 
Le Relais Petite Enfance de Loudéac communauté est là pour vous accompagner avant l’arrivée de 
votre enfant et jusqu’à ses 3 ans. 
Leurs missions :  

- Accompagnement dans la recherche d’un mode d’accueil collectif ou individuel ; 
- Ecoute et échange sur toutes vos questions concernant votre enfant, votre parentalité… ; 
- Informations sur les démarches liées à l’emploi d’un assistant maternel ; 
- Proposition d’animations diverses pour les enfants de 0 à 3 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

La commune travaille actuellement à la refonte de son site internet afin de vous proposer un outil plus 
moderne, plus simple et plus adapté à vos besoins.  
Nous vous tiendrons informé dès que celui-ci sera en ligne !  
 

France - services 

Une permanence est assurée tous les premiers mardis après-midi de chaque mois, de 14h à 17h, 
à la mairie de Gomené, salle du conseil municipal. 

Les prochaines permanences auront lieu le 2 juin et le 7 juillet.  

 

Nouveau site internet : en cours de création 

Relais Petite Enfance 

CONTACT 
Tél : 02 96 66 60 50 
E-mail : rpe@loudeac-communaute.bzh 
Quatre professionnelles de la petite enfance vous 
accueillent sur rendez-vous du lundi au vendredi.  
Service gratuit. 

mailto:rpe@loudeac-communaute.bzh


 
 

 

 

 

 

 

 

 

Suivez notre page Facebook « Mairie de Gomené » pour ne rien rater des actualités.  
N’hésitez pas à nous envoyer un message si vous souhaitez diffuser un évènement ou une 
information pratique concernant la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

MAI 

 
JUIN                                                                                AOUT 
 

 

12/05

• Commémoration 
du 8 mai 1845
Départ du défilé 
devant la mairie à 
18h.

15/05

• Go'Guinguette
Evènement festif 
à partir de 19h au 
boulodrome.

22/05

• Tradi'chapelles 
en Mené
Concerts à la 
chapelle 
Roquetton à 
partir de 20h30.

30/05

• Concours de 
palets Organisé 
par le FCCB.
A partir de 9h au 
stade de foot.

7/06

• FAME
Fête du village 
à la maison 
des 
associations 

21/06

• Fête des 
écoles 
organisée par 
l'APE du 
ninian.

15/08

• Repas des 
chasseurs au 
boulodrome

Application ILLIWAP : suivez l’actualité de la commune 

Actualités de la mairie sur les réseaux sociaux 

 

Dans le cadre de la préparation du prochain bulletin municipal, n’hésitez pas à nous transmettre vos 
informations et annonces concernant la commune.  
Nous vous remercions de nous communiquer ces éléments uniquement par courrier ou par mail 
afin d’éviter toute erreur. 
Toutes les demandes seront étudiées en commission communication, puis soumises à validation 
avant publication. 
Seules les informations relatives à la commune ou à la vie locale pourront être prises en compte. 

 

INFORMATION POUR LE PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 

Illiwap est une application gratuite qui permet à la commune de vous transmettre 
rapidement des informations importantes : actualités, alertes, événements, travaux 
ou encore informations pratiques. 
Simple d’utilisation, il suffit de télécharger l’application sur votre smartphone et de 
vous abonner à la station de la commune pour recevoir les notifications en temps 
réel. 
Grâce à Illiwap, vous êtes informés directement et en continu de la vie de votre 
commune. 
 



 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  



 
 

 



 
 

 
 
 

 

 

 

 

 


